
TARIFS GROUPES, SCOLAIRES, ACM
Tarifs et effectifs indicatifs, toutes demande fera l’objet d’un devis.

ACTIVITÉS
TARIFS

EFFECTIF  MAX
1/2 JOURNÉE JOURNÉE

ESCALADE
Découverte, initiation, 
perfectionnement.

160 € 270 € 8+1

CYCLE ESCALADE
3 séances minimum

En falaise ou 
en salle d’escalade

150 € 260 €

8+1
Tarif horaire : 50€/h

+ Installation

GRIMPE D’ARBRES
Séance découverte ou cycle 
de plusieurs séances

150 € 260 €

8+1
Installation : 160 €/journée

120€/demi-journée

RANDO AQUA 190 € / 8+1

VIA-FERRATA
VIA-CORDA

170 € 

(150 € 2h)
280 € 8+1
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Une journée pour le même 
groupe ou deux groupes 
(1 matin et 1 après-midi)



Informations et conditions générales de vente
Groupes

Assurance
Les moniteurs du Syndicat Local Escalao sont couverts par une RC pro. Celle-ci assure la Responsabilité Civile
Professionnelle des moniteurs (si reconnu responsable d’un accident.). Nous souscrivons également une
assurance Individuelle Accident qui vise à assurer les clients lors d’une sortie, dans l’hypothèse d’un accident qui
serait de votre responsabilité (votre RC ne couvre que les dommages aux tiers dont vous êtes responsable).

Responsabilité
La pratique des activités proposées par Escalao, comme toute pratique sportive, a fortiori en milieu naturel,
comporte des risques liés à l’environnement dans lequel on évolue. Chaque participant est conscient des risques
qu’il peut courir, il assume en toute connaissance de cause.
Chaque participant doit se conformer aux conseils et consignes donnés par les moniteurs. Lesquels ne pourront
être tenus pour responsables des incidents, accidents ou dommages corporels qui résulteraient d’une initiative
personnelle imprudente.
Le Syndicat Local Escalao se dégage de toute responsabilité sur les biens personnels (perte, bris, vols …) sur les
sites d’activités.
Chaque participant reconnaît être en bonne santé et ne pas présenter de contre-indication à la pratique sportive
des activités proposées, et ne pas être sous l’emprise de drogue ou d’alcool durant l’activité.
Dans le cadre d’un groupe de plusieurs personnes, le souscripteur s’engage à faire connaître et approuver les
conditions générales ainsi que la documentation de la prestation à tous les participants inscrits.
Pour les mineurs participants aux activités, sous la tutelle d’une organisation extérieure, celle-ci est juridiquement
responsable des conditions de participation.

Encadrement
L’encadrement des groupes est assuré par un moniteur diplômé d’État, à jour de ses obligations légales.
Pour des groupes de mineurs, la présence d’un accompagnateur responsable est indispensable.

Matériel
Nous mettons à disposition tout le matériel individuel et collectif adapté à la pratique de l’activité, conforme aux
normes.

Tarif
Les tarifs sont clairement aPchés en TTC, TVA non applicable (article 293B du CGI du Travail).
Le prix comprend exclusivement l'organisation, l'encadrement de l’activité ainsi que la mise à disposition du
matériel.

Réservation
Une réservation est dite conZrmée à réception du règlement d’acompte égal à 30% du montant total de la
prestation. Aucune réservation ne sera enregistrée sans règlement.
Modes de règlement : Chèque, Espèces, Virement bancaire.



Annulation et remboursement
Suite à une réservation, le délai minimal d’annulation est Zxé à 20 jours pour un remboursement de la totalité de
la prestation. Passé ce délai, et jusqu’à 3 jours avant la prestation, l'acompte sera conservé. Au delà des 3 jours la
totalité de la prestation sera facturée.
Les annulations se font uniquement par email à l’adresse : contact@escalao.fr

Modi;cation programme
Escalao se réserve le droit de modiZer le programme d’une prestation pour des raisons de sécurité liées à
l’environnement: crues, sécheresse, catastrophes naturelles ou accidentelles (pollution); ou du niveau technique,
physique ou psychologique insuPsant des participants, sans qu’aucun des participants ne puisse prétendre à
une quelconque indemnisation. Seuls les moniteurs intervenant pour le SL Escalao sont habilités à décider d’une
éventuelle modiZcation de programme.
En cas de météo défavorable (pluie abondante, froid, canicule, etc..). Escalao fera le possible pour reporter la
prestation. Si la sortie ne peut être reportée, la prestation est remboursée intégralement au client.
Toute prestation entamée puis interrompue, ou annulée par le client dans le délai minimum (spéciZé dans la
partie “Annulation et remboursement”) pour quelques raisons que ce soit ne pourra être remboursée.
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